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1. CONTEXTE GENERAL

Le Gouvern~m~nt de I~ République Démocratique du Congo a reçu un appui de

l'Association Internationale pour le Développement (IDA) du Groupe de la Banque

mondiale de 200 millions de Dollars américains pour la mise en œuvre du Projet de

Résilience aux Inondations Urbaines en RDC (l'RI UR), ayant pour objectif de renforcer les

C~p~Cilés de gestion des risques liés ~u c1im~t et des risques de catastrophes, et de réduire les

risll11èS d'inonddtion dans les villes selectionnées.

Le Projet répond ~ux catastrophes de la saison des pluies 2023-2024 dans des zones ciblées.
À moyen et long terme, il vise il renforcer les infrastructures, les capacités et les systèmes

pour une RDC plus résiliente et mieux il même de résister aux chocs climatiques et aux

Glta~trophes.

L.e l'rojel ~tteindra ces objectifs en (i) renforçant la capacité d préparation aux situations

d'urgence de ln ROC et la capacité à répondre aux crises par le biais d'un renforcement

institutionnel aux niveaux n~tional, provincial et local, et de la mise en place d'un système

de Gestion des Risques de Catastrophes (GRC) ; et en (ii) répondant aux besoins urgents de

reconstruction et de réh(lbilit~tion dans les villes grnvement touchées par les inondations de

2024, d'une m~nière qui s'~d~pte il la situ~tion de conflit actuelle.

Le l'I'lljel se con..:entrera d'8bclrd sur les besoins de réhabilitation dans la Ville-Province de

Kin~IHlsa et Id Ville dc KiJh:~l11il' (Province du Tanganyika).

Ll' projetl'RIUI< comprend quatre (4) composantes, lesquelles sont:

Compos"nk 1 : Renfclrcenll'nt instih.ltionnel pour une meilleure Gestion des Risques de
C8tastrophes (GRC) aux niveaux national, provincial et local (30 millions de Dollars

américtlins), ayant les sous-composantes ci-dessous:

o Sou,-compos~nte 1.1 : Renforcement du système de GRC au niveau national;

o SOLl~-COll1pos[lnte 1.2: Renforccrnent des capacités aux niveaux provincial et

IOCJ 1.
Comp,,,.llH,' 2: Infr~structures résilientes pour cerlaines villes (150 millions de Dollars

Jm0ricrlins) '-l)'<1l1t les sous-composantes ci-dessous:

o Sous-composante 2.1: Reconstruction et réhabilitation d'urgence des
infr.1structures critiquès;

o Sow;-composante 2.2 : Réhabilitation des infrastructures de réduction des risques
d'inund::ltiun ;

o Suus-composJntc 23: Études stratégiques pour la gestion des risques
d II1lJnd...lttlln .

o Sllu,-cump"sante 2.4: Mesures sociJles pour financer d'éventuelles
indemnisûtions pour les réinstallations.

ompos.\I1le 3 : Gestion du l'rojet (20 millions de Dollars américains).
Composonte 4: Intervention d'urgence conditionnelle (0 Dollar Jméricain).

La composante] est cl)nsacrée élU renforcement institutionnel pour une meilleure gestion

de:-- ris,-/ul."s dt' c.1t<1str()ph~ 'HI nive~llI national, provinci<11 ct municipal. Il se focalise

également sur le renforcement des capacités institutionnelles du Gouvernement pour
am~liorer IL' système de gestion des risques de catastrophe, le renfOrCell1ent des systèmes
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d'alt:.'rte précoce axés sur les personnes touchées par les inondations, qui sont sensibles aux

sitll~tions de FCV et sensibles au genre, y compris une stratégie de communication d'urgence

pour diffuser des alertes aux derniers maillons, y compris les personnes déplacées et les

communautés dans les zones touchées par le conflit.

Elle est organisée en cieux (2) sous-composantes:

SOIlS-colI/posal/t" 1.'1. "Hel/forcer le systèll/e de CRC ail I/iveal/I/atiol/al", notamment par les

movens suivrlllts : (ri) le renforcement du cadre juridique et réglementaire du bénéficiaire par

l'él,;boration d'une législation sur la CRC, cI'une politique cie CRC et de plans opérationnels

(y compris un plan national cie gestion intégrée et un plan de continuité des activités) ; (b) le

renforccment dl: l'écluŒtion il la CRe. notamment pM l'élaboration cie programmes d'études
et des formations sur mesure; (c) le renforcement des capacités des institutions et des

prélticiens concernés; (d) le renforcement des systènles d'alerte précoce au niveau nationni ;

(e) le dévcloppl'menl d'outils d'information sur les risques, y compris des cartes des aléas

basées sur les C<lnflits, el une platcforme de partage des données; et (f) le renforcement des
capacités inslitutionnelles d de gestion de projet du Ministère de l'Intérieur et Sécurité,

Décentralisation el Affaires coutumières ("Mol"), y compris il travers la fourniture d'une

assistance technique.

SOIlS-COI//posal/!" 1,2, "Rel/forcerIe systèll/e de CRC al/X I/iveal/x provil/cial et local dal/s les
provil/ces sflectiol/I/ées", par le biais de : (a) l'élaboration de plans opérationnels locaux, tels

LIUL' des plans ,j'urgence, des plans dc gestion des abris et des stratégies d'engagement

COl1llllUndutoire et de fl:1cililiJtion sociClle qui intègrent des nctions visant à réduire le risque

de vio!encl' s~xi-;te ; (b) ltèJ~buration de systèmes d'alerte précoce aux inondations au niveau

IOG'!1 qui sunt équipés d'instrumènts pour mesurer les niveaux des rivières et des lacs, les

prévisions d'inondation et les communications d'urgence personnalisées pour les hommes et

lèS fL'mmes; (c) la réaiis;)tion de formations sur les mesures de préparation aux catastrophes

,'1 l'L'valuation des dommages; d (d) l'amélioration des systèmes de résilience urbaine, )'

compris en (i) l'él<1bor:ltion de plans de gestion des bassins versants urbains et de plans

dirL'ckurs dL' drnin:lge ; el (ii) ln fourniture d'une assistance technique, et l'achat et

l'instillldtiun d'L>lluipemt'nb pi.Hlr ks outils d'exploitation et d'entretien des infrastructures de
lutte COI1lrL' les risques d'inonda lion.

2, JUSTIFICATION

Les inollc!Jlions èXl:1cerbées péH le climat causent des dornmages et des pertes importants

dans toutL' 1i.1 I~I)C, l'n p.:lniculiL'r dans les villes nOJl planifiées en croissance rapide. Entre

novcmbre 2023 cl jonvier 2024, les estimations officielles indiquent que les inondations ont
tué près de 30U personnes et touché plus de 2,2 millions de personnes (60 % d'enfants) dans

18 des 26 provinces de la ROC. Les inondations ont causé des dommages considérables,

notomment 10 destruction de maisons, d'infrastructures essentielles (routes, systèmes
d'approvisionnement en ~lectricité èt en eau) et de terres agricoles, estimés à 1,3"1 milliard de
l)oll.H<.; ,Jnl~ficl:1!11s au tl)tl1l. l:n n\'ril-n111i 2ü2-l, des inondations ont frClppé les zones bordant

IL' Ll1c J'ilng~lnyik,J èt L'Il .1monl du bnssin du fleuve Congo, dont les vîlles touchées ne sc ~ont

toujours p~lS remisL's. I-:n j(lJlvier 2024, Kinshasa él connu dèS inondations record qui ont

touché ou moins six (6) communes et plus de 79 000 personnes, avec des dommages directs
estimés à 96 millions de Dollars américains. Les mêmes inondations ont touché la Province
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du Tangonyikil, ovec des dommoges directs estimés à 60 millions de Dollars américains aux

infrnstructures. Les inondations continuent d'avoir un impact sur la population et

l'économie, ((lr les dommnges n'ont pas été réparés à ce jour. Les inondations récurrentes,

ainsi que l,) faiblesse des suins de snnlé ct les crises sanitaires persistantes augnlentent les

épid~miès.

l.e l'rojet de rl'silienœ aux inondations urbaines en ROC (ci-nprès : " le Projet ») se

concentrèrn d'abord sur les besoins de réhabilitntion dans la Ville-Province de Kinshasa et à
K,Jiemie (Frovince du Tanganyika), La composante 2 du Projet financera divers

investissements viSfll1t il rènforcer les infrrlstructures de gestion des inondations dans ces

villes (et éventuellement dans d'autres villes à un stade ultérieur),

Ln misL' en t~L1\'re des activités de la composante 1 du Projet exige la mise en place d'une

équipe idoine, 'lui, sera composée au minimum de: (i) un Chef de Projet pour la composante

l, (ii) un L'pert en Gestion de Risques et Catastrophes, (iii) un Chargé de communication,

(il') lin Assistant administratif.

Lc~ présents termes d~ réfL'renCL' sont élaborés en vuc du recrutement d'ull Chargé de

Communication de l'Unité Technique du Projet au sein du Ministère de l'Intérieur, dans le

,:ldrl' du l'rojetl'RIUR,

3, DISPOStTIF 1 STITUTIO EL DE MISE E ŒUVRE DU PROJET

3.1. Les ackurs J'exécution du Projet

I_es intervenants directs dans la mise en Œuvre du l'rojet sont: la Cellule Infrastructures,

l'Unité Technique (UT) au sein du Ministère de l'Intérieur et les Unilés Provinciales

d'bécution du l'rojet (UPEP),

t_a coordin,llion générale du l'roj~t, y compris la gestion fiduciaire, est assurée par la Cellule

lnlr.btructure.s l/ui sem ~n re1Lltion avec les différentes entités intervenant dans sa mise Cil

l'ellvre.

Ln définition et 10 pt'-lllification des activités à réaliser seront faites en consultation avec

loutes les parties prenantes sous la coordination de la Cellule Infrastructures, Les activités

planiiiées st'runl insérées dans le Programme de Travail et Budget Annuel (PTBA) à valider

1',1r le' eNI' l'l l,) llanquL' ml)[hlialL' ainsi que dons le r'inn de Possation des Marchés (l'I'M),

LI,.':' .Kti\'lh.:s dt.· ... cllmpUSLll'lll.·.., :?: d 3 serunt pn:pnn.~es d mises t'Il (\~L1vre pd!" If! Cdlull'
111Ird:'ltructun..:s dVt:C l'implic.ltiun des services techniques concernés et des UPEP.

Les activités de la compl.>sanlc 1 seront préparées et mises en œuvre par l'Unité Technique

sous la cOlll'dillatioll du Secrétariat Général. Elle sera chargée de la préparation des termes de

référence dèS activités ninsi que du suivi de leur mise en œuvre. Les différents avis de 11011­

ubjection ";Uf Ivs i.lLlivit~s seront transmises h la CI pour soumission il la BélllquC. Les

dUl.:lll1h:nh rL'!.:Hit's .1UX di(f~n.:nh.'s .JetivitJs seront transmis pour information au ecrét~riilt

G~nl'r<11 dl' l'Intérieur. L'Unit0 Tl.'chniquL' soumettr~ régulièrement des rapports d'activités

au Ministl'fC de rl.ntérieur.

Les Ul'EI' seront chargées de ln coordination et de l'appui à l'exécution des activités sur

terroin, Elles travailleront sous la supervision directe de la Cellule Infrastructures à qui elles

n'nLin..)I1t r~'gulil:feJ11enl c~)mptl'.
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Outre les interVL'nants directs, des structures relevant des différents secteurs seront appelées
il appurter leur support technique ou opérationnel dans la mise en œuvre du Projet. Il s'agit
notamment: de l'Office des Voiries et Drainage (OVD), de la Société Nationale des Chemills
de fer du Congu (SNCC), de l'Office des Routes (OR), de la Régie des Voies Fluviales (RVF),

de l'Agence ationale de l'Aménagement du Territoire (ANAT), de l'Agence Congolaise des
Grands Travaux (ACGT), du Fonds National d'Entretien Routier (FON ER), de la

ME"lTELSAT, clc.

3.2. Les bénéficiaires du l'rojet

Le Projet ri plusicurs bén~fici(]ires catégorisés en deux, notamment les populations et

urgnnisatillllS li .., 1(1 sociélé civile d'une part, et d'autre pl:Ht, les administrations publiques du

niVêJlI nùlion.,l, provinciéll et local impliquées dm15 la gestion des risques des catastrophl's

l'n ROC.

4. MA DAT DU CHARGE DE COMMUNICATION DE L'UNITE TECHNIQUE

4.1. Mondat général

Lt.' Chnrgt..'· dL' c\.H11I11unicJtion il pOLir mission principale de concevoir et mettre en œuvrè,

St>LI' la supervi,iun du Chef de l'mjel de la composante 1 (Chef de l'Unité Technique), une

stratégie de communication autour des activités de la Composante 1 du Projet, en
collaboration avec l'UGP.

A ce litre, le Chargé de Communication assurera les tâches spécifiques suivantes:

•

•

•

•

•

El.lborcr ln stratégie globale de communication ct le plan de mise en œuvre des

~lL!i\'It~,s Lit: 1~1 cùmpos~llltL' 1du Prùjd;

Ol'g~misl r et ml'ltrl..' l'Il (l'llvr(' lèS différellts suppurts de cummunic(ltion : Jrticle dL'

presse, Ji.-;cours, préselltntioll el (lutres supports de vulgnrisation (panneaux

d'exposition, conférence, etc.) pour obtenir la plus large audience et faire connaitre
les activités de l'Unité Technique du Projet et ses réalisations, en collaboration avec
l'UCP;

MèttrL' sur pieds Ull ré~(,élll de commullicnlion ct de co!lDboraliun avec la presse et les
:1cll'lIr.. i.ILtifs de ln sociéte civile;

Ti~;-;L'r LIll n"'~cau dL' rel.ltions nvec les différents intervennnts et bén~ficiaires du

Frujd;
Participer à la présentation des rapports périodiques de l'Unité Technique du Projet,
et apporter des informùtions idoines et nécessaires concernant les différentes activités

menées pnr celle-ci;

I"ri.l\'~lilll.'r L'I) \..'troik (\>11 ..1l1\,HTltit>n avec IL' Chargé de Communication de l'UCP pour

l'id\..'ntifil~1lillndt's bcsdins d intéd·ts de IJ C0J11I11Unicllion du Projet.

~.2. Productiun des Ropports

Le Chùrgè de communicntion étnblirn, à la fin de chélque trimestre, un rapport de ses

activités. Il contribuera, de ce fait, à l'élaboration du rapport d'activités trimestriel de l'Unité

"1 echniLJuL' du l'rojd. Ledit rapp"rt fera ressortir les forces ct les faiblesses des résultats

attL'inh et (onljl'ndr~l dè~ l"L'ü.)l11nt.1lld:1tions pour 1'.11l1élio/";Jlion l'IL- ces résult(lts. Le rapport
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sera présenté, all plus tard, deux (2) semaines après la fin du trimestre considéré. En cas de

besoin, des rapports circonstanciels peuvent lui être demandés par le Chef de l'Unité

Tl·chnique.

Les critèrl':-; de performance du Chargé de comlllunication seront précisés dans le Contrat de

('on~ultant.

S. PROFIL DU CHARGE DE COMMUNICATIO DE L'U 'ITE TECH [QUE

Le Chargé de Cùnllnunication de l'Unité Technique du Projet est un Expert national de bon

niveau displ.)s<lnt des compétences suivantes:

• hllïlli.üivll: Diplôl11l' d'études supérièures (niveau Bac+5) en journalisme,

Cl)rnmunicatioll ou ~quiv~lenl;

•

•

•
•

•

Expérience globale professionnelle: 1 uit (8) ans au minimum dans le domaine des

Illédias et cOllllllunication dans le secteur public ou privé;

bpériencl' d',lU Illuins cinq (5) ans dans la fonction silllilaire de Chargé de
CIll11lllullic.lliun dans lin projet financé par les ressources des bailleurs de fonds;

,\\'"ir 1" m.lit!"i,,", de l'olltil infllrl11atique (MS Offic,",) et de l'utilisatiun d' l'Interr1l't
,)in:,Î qUl' des outils digitJlI\ de communici1tion (NTle);

Disposer d/ulle bOllne .:lptitude pour la communic(ltion et te travail en équipe;

ExpériencL' dûns l'orgi1nisi1lion de réunions de conférence, etc.;

UllL' ÙJl1lldissance des logiciels graphiques serait LIn otout.

P~lrlt..'r t..'t ~crirl.:' pnrfnitelllL'llt le frtlllçais;

L.1 l\,nn"lISS~lnct..' dL' l'<1ngl<lis sL'r(.)it un ntout.

6. DUREE ET LIEU DE LA MISSION

Le Charg~ d,' CUl11munication de l'Unité Technique signera un contrat de douze (12) mois,
rt.:l1du\'L'1abll' "idr III bi.l..;e d'Ul1l' L'valuation de ses performances annuelles jugées
"i..lll SI d1S..lIl lL· .....

LI..' blll"t.:~lU dl' lr.l\\lil .se1ë1 implallte dalls ILl Ville t.k Kinshùsll, avec de~ mission~ de l~rrain.

7. 1 TRANTS FOURNIS J'AR LE CLIENT

I:Unitt.', TI..'l:hni\.ILlt.: du Projd mettr.l il 1... dispusition du Chargé de Comlllunication :

• I.l'S dUl'lUlk'nts du Prujet, IL's L,tudes d llutrès ducuments ri cnrilctère tcchniquL', l'Il

tapplltt .1\ L'l 1.1 missiun ;

•
•

Les Z1utorisDlions [ldministr~ltives nécessaires à l'exécution convenable de son mandat;

Le bureau et les équipements de travail (ordinateur, imprimante, mobilier de bureau, etc.
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Annexe 1: Grille d'évaluation pour le recrutement de Chargé de Communication

Critères Sous-critères
Pondération

(%)

FtlrtllatiufI Diplôme d'études superieures (niveau Bac+5)en

;t(·adl'miqlh.' dl' hast.' jOLlrn~lIislllL', commullic(ltion OU equivalent
10%

-
Expéricncé lè\pé'rience globale professionnelle: Huit (8) '1I1S au
profession nel le minimulll dans le domaine des médias et cOl11municûtiol1 30%
générale dans le secteur public ou privé

Expérience
Expérience d'au moins cinq (05) dans la fonction similaire

de Chargé de Communication dans un projet financé par -W (}o
spéci fi q ue

les ressources des bailleurs de fonds
r--

Expérience dan~
Expérience délllS !'ortpnisation de réull ions, de

l'organisation
con fén~nces 10%

évèncmentielle

Maitri,e de l'outil Avoir 1" maitrise de l'outil informatique (MS Office) et de

informatique l'utilisation de l'Internet ainsi que des outils digitaux de 10%

- cllll1muniùltion (NTIC)
Points 1ll.1xifllJ

--
10U Uu

1~ - !
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